
AMÉLIOREZ VOTRE     
EXPÉRIENCE CINÉMA

VALABLE DU 15.05.2020 AU 30.06.2020

ACHETEZ UNE BARRE DE SON YAMAHA 
ET PROFITEZ D’UN REMBOURSEMENT JUSQU’A 100€ *



Pour bénéficier de l’offre, vous devez : 

-Acheter votre barre de son entre le 15 Mai 2020 et le 30 Juin 2020.

-Vous enregistrer sur le site : https://europe.yamaha.com/cashback avant le 15 Juillet 
2020 à 23h59.

-Enregistrer le produit acheté dans l’onglet « Offre de remboursement »  du site dédié.
Une preuve d’achat vous sera demandée, il doit s’agir d’une facture ou d’un reçu daté de 
cette même période. Attention, la date d’achat doit correspondre à la période de l’offre. 
Pour les commandes passées en ligne, la date de commande doit être confirmée par le 
distributeur sur la facture finale.

-Renseigner vos coordonnées complètes.

-Vous recevrez ensuite votre remboursement par virement bancaire sous 28 jours.

Retrouvez l’intégralité des conditions générales de cette offre  à partir du lien : 
https://europe.yamaha.com/cashback

Modèles de barre de son Yamaha  Montant remboursé *

YAS-109       15 €
YAS-207       20 €
YAS-209       20 €
MusicCast BAR 400     40 €
YSP-2700       60 €
YSP-5600       100 €


